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Arrêté temp0raire n°2026-AT—9l

Portant réglementation du stationnement

TOUTES LES RUES DU NOUVEAU VILLAGE

Réfection du marquage au sol

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 22 l3-6,

VU le Code de la route et notamment l'article R‘ 4l7—l l,

VU l'instruction interministériellc sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 03/06/2026 émise par SIGNATURE demeurant 169 CHEMIN DES CARDELINES 06370

MOUANS SARTOUX représentée par Monsieur GREGORY VASSOL aux tins d'obtenir un arrêté de réglementation

du stationnement,

CONSIDÉRANT que des travaux de réfection du marquage au sol rendent nécessaire d’arrêter la réglementation

appropriée du stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 17/06/2026 au 19/06/2026 dans toutes les rues du

nouveau village.

ARRETE

Article l

À compter du l7/06/2026 etjusqu'au l9/06/2026, le stationnement des véhicules est interdit entre 07h00 et l6h00 dans

toutes les rues du nouveau village. Le démarrage des travaux est prévu à partir de 8h00jusqu'à 16h00.

Le non—respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de l'article R.

41 7-ll du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SIGNATURE.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin. le 03 juin 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Vl’aniart

DJFFUSIÛN'

o SIGÀ/xlÎURE

- ^l/dt/tmze le Maire

o A-lousieur /e C’omnnuu/anl de gendarmerie

o La Police MLI/iiCiµri/g

o Monsieur le [hummm/uni ries sapeurs pompiers

Corr/ùrnzémenl iliLi' dispositions du Car/e rie justice riri/ninislrrzlire le présent u/TéZé pourra /izire /’ohjel d’un rewzzrs contentieu.r
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domzées qu
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